
Zeitschrift: Femmes suisses et le Mouvement féministe : organe officiel des
informations de l'Alliance de Sociétés Féminines Suisses

Herausgeber: Alliance de Sociétés Féminines Suisses

Band: 79 (1991)

Heft: 1

Artikel: Formation de responsable

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-279598

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-279598
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


ACTUELLES

Université de Fribourg

Dies bien comme
il faut

(bbg) - Tout est bien à
l'Université de Fribourg. Malgré un
pouvoir romain négatif sur la
Faculté de théologie, plusieurs
doctorats honoris causa ont été
attribués dans les autres facultés,

et un diplôme de sénateur
honoraire, des citoyennetés
d'honneur, des prix de mérite et
d'excellence aux étudiants.

Pas d'étudiantes parmi eux.
Mais deux femmes ont aussi

reçu des fleurs: un bouquet
récompensait l'épouse du recteur,
Mme Elisabeth Macheret, pour
la patience dont elle a fait preuve

durant les huit ans de rectorat
de son mari ; un autre est allé à

Mme Schaller, avec une
citoyenneté d'honneur pour les
bons services rendus à l'université,

notamment en recueillant et
en abritant chez elle des
étudiants d'Europe de l'Est.

On croit rêver. Une telle fidélité

aux bons principes qui ont
régi notre Aima Mater durant
son premier siècle

FS tient à le souligner en ce
premier dies du second centenaire:

rôles féminins et statut
social sont entérinés à Fribourg.
Avis aux étudiantes et futures
étudiantes. Les anciennes ont
reconnu le statu quo ante... de
leurs jeunes années.

La stabilité est tellement
rassurante en ces temps de grands
chambardements en Europe.

Valais

Vers la création d'un
bureau de l'égalité

(ccr) - La Commission d'étude

sur la condition féminine en
Valais vient de publier son 5e

rapport. Celui-ci dresse un bilan
des bureaux de l'égalité ouverts
à ce jour en Suisse et propose la
création d'un bureau valaisan
doté de pouvoirs étendus et d'un
personnel efficace. Il réclame
notamment deux déléguées,
l'une émanant de la partie
alémanique du canton et l'autre de
la partie francophone, pour
répondre aux vœux exprimés par
les femmes valaisannes. Du
vaste sondage réalisé par la
commission, il ressort que 94%
des femmes ayant répondu à

l'enquête souhaitent la mise sur
pied d'un bureau relevant de

l'Etat. Cette proposition, qui a

déjà fait l'objet d'une motion
déposée par la députée Esther
Waeber-Kalbermatten, sera
soumise au Parlement en janvier
prochain. Le vent de fronde qui
soufflait ces mois derniers parmi
les députés hostiles à toute
augmentation du personnel de l'Etat
servira-t-il de prétexte à un refus
de créer un Bureau de l'égalité

Valais

Un institut
de la femme

(ccr) - En novembre dernier,
le Grand Conseil valaisan a

accepté pour étude le postulat de
la députée Esther Waeber-
Kalbermatten demandant la
création, en Valais, d'un institut
suisse de la femme. Ce centre de

recherche pourrait s'inscrire
dans le cadre des projets de
décentralisation qui ont déjà
permis au Valais, canton sans
université, de prendre un essor
fabuleux dans des domaines
scientifiques aussi divers que
l'intelligence artificielle ou la
recherche en psychologie
conduite par le professeur
Guntern.

Formation
de responsables

Le Centre de liaison des
associations féminines
vaudoises propose deux jours de
cours «Formation de
responsables» (d'associations, de

groupes, de conseils paroissiaux,

etc.), les 31 janvier et
1er février 1991. Ce cours vise
à améliorer l'efficacité des

responsables et à leur
apprendre à motiver collaboratrices

et collaborateurs. Il se
tiendra de 9 h à 17 h à la Maison

de la femme (Eglantine 6,
1 006 Lausanne) et sera animé

par Blanche-Marie Gonin et
Jacqueline Vouga. Prix : de Fr.
150.- à Fr. 180.- selon
possibilités. Pique-nique sur place,
boissons offertes. S'inscrire
d'ici le 15 janvier à l'adresse
ci-dessus, tél. (022) 20 04 04.

Le CLAF vaudois propose
également un nouveau service
d'écrivaines publiques, le
jeudi de 15 h à 19 h (même
adresse). Ce service vous
vient en aide pour la rédaction
de lettres, discours et articles
en tout genre.

UNIVERSITE DE GENEVE

La Faculté de Médecine ouvre une inscription pour un poste de

PROFESSEUR ORDINAIRE
ou

PROFESSEUR ADJOINT
de génétique médicale

au Département de Pédiatrie et de Génétique

Charge:

Exigences :

Entrée
en fonction :

Il s'agit d'un poste à temps partiel (4/10e). Ce

poste implique également une charge hospitalière
à plein temps en tant que médecin chef de la
Division de génétique médicale.

Doctorat ou titre jugé équivalent. Expérience de

l'enseignement et de la direction de recherches.

1er octobre 1991 ou date à convenir.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le 5

février 1991 au Décanat de la Faculté de Médecine, Centre
Médical Universitaire, 1, rue Michel-Servet, CH-1211 Genève 4,
auprès duquel des renseignements complémentaires peuvent être
obtenus sur le cahier des charges et les conditions.

* EN&LtSH COURSES
FOtl WOrVfE/V*

APURA
73 St. Philips Road, NORWICH,
England. Tel: +44 603 766520

ABONNEZ-VOUS! Fr. 55.-*
POUR LE RECEVOIR CHEZ VOUS I année

NOM: Prénom :

Adresse:

N° postal et lieu:

J'ai eu ce journal : par une connaissance [] au kiosque

* (AVS Fr. 48.-. Abonnement de soutien : Fr. 70 - ou plus

étranger Fr. 60.-)

A renvoyer à KEMMES SUISSES, case postale 323, 1227 Carouge
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